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25 COMMUNES, CONSEILs DE TERRITOIRE, MéTRoPOLE : QUI FAIT QUOI ? 



A
GA

M
 -

 A
ge

nc
e 

d’
ur

ba
ni

sm
e 

de
 l

’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

m
a

rs
ei

ll
a

is
e

100

Compétences conservées  
par la Métropole « centrale »

Compétences déléguées aux Conseils de Territoire
(Certaines différences existent d’un conseil de territoire à un autre)

•  Développement et aménagement économique, social, culturel

•  Schéma d’ensemble relatif à la politique de développement écono-
mique et organisation des espaces économiques

•  Schémas de cohérence territoriale (SCOT) et schémas de secteurs

•  Approbation des Plans locaux d’Urbanisme Intercommunaux (PLUi)

•  Réalisation d’opérations d’aménagement

•  Organisation de la mobilité / schéma de la mobilité

•  Schéma d’ensemble de la voirie

•  Programme local de l’habitat, schéma d’ensemble de la politique de 
l’habitat, du logement et de la résorption de l’habitat insalubre

•  Schéma d’ensemble des dispositifs contractuels de développement 
urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale

•  Schéma d’ensemble d’assainissement et d’eau pluviale

•  Marchés d’intérêt national

•  Schéma d’ensemble de la gestion des déchets

•  Plans métropolitains de l’environnement, de l’énergie et du climat

•  Programme de soutien et d’aides aux établissements d’enseignement 
supérieur et aux programmes de recherche

•  Concession de la distribution publique d’électricité et de gaz

•  Schéma d’ensemble des réseaux de chaleur et de froid

•  Élaboration du projet métropolitain 

Développement et aménagement économique, social, culturel
•  Création / aménagement / gestion des zones d’activités économiques, 

industrielles d’intérêt métropolitain
•  Actions de développement économique, participations au capital de 

sociétés
•  Construction, aménagement, entretien d’équipements culturels, 

sociaux, sportifs d’intérêt métropolitain
•  Promotion du tourisme et création d’offices de tourisme
•  Soutien aux établissements de recherche

Aménagement de l’espace
•  Plans locaux d’Urbanisme Intercommunaux
•  Création, aménagement et entretien de voirie / espaces publics
•  Participation à l’aménagement des gares

Habitat
•  Politique du logement d’intérêt métropolitain, aides au logement 

social
•  Amélioration du parc immobilier, résorption de l’habitat insalubre
•  Aménagement / entretien / gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage

Politique de la ville
•  Diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat  

de ville
•  Coordination des dispositifs et programmes d’actions

Gestion des services d’intérêt collectif
•  Assainissement et eau
•  Création / gestion des cimetières
•  Abattoirs, marchés 
•  Services d’incendie et de secours

Protection et mise en valeur de l’environnement
•  Gestion des déchets 
•  Lutte contre la pollution de l’air, nuisances sonores 
•  Contribution à la transition énergétique, soutien aux actions de maî-

trise de la consommation d’énergie, construction de réseau de chaleur 
ou de froid, infrastructures de charges pour les véhicules électriques…

Gestion spécifique d’équipements « d’intérêt métropolitain »

Une Métropole au statut particulier

Le territoire métropolitain, décrit tout au long des pages précé-
dentes, est également un territoire institutionnel : celui de la Métro-
pole Aix-Marseille-Provence. 

Créée au 1er janvier 2016, Aix-Marseille-Provence est une « Métro-
pole » au sens de la loi MAPTAM, ce qui lui donne des compétences 
supplémentaires par rapport aux autres intercommunalités. Elle dis-
pose d’un statut particulier, comme Paris et Lyon. Sa spécificité tient 
à son organisation sur deux niveaux :
•  la Métropole « centrale », dont le siège est à Marseille, qui exerce les 

compétences stratégiques prévues par la loi ;
•  6 Conseils de Territoire (les anciennes intercommunalités ayant fu-

sionné pour devenir la Métropole d’Aix-Marseille-Provence), exer-
çant leurs compétences par délégation, siégeant à Marseille, Aix-
en-Provence, Salon-de-Provence, Aubagne, Istres et Martigues. 

Communes, Conseils de Territoire, Métropole : qui fait quoi ? 
Répartition des compétences et politiques engagées25

DES COMPÉTENCES EXERCÉES 
AUX NIVEAUX METROPOLITAIN 
ET/OU CONSEILS DE TERRITOIRES+

Compétences 
des Métropoles
dites de droit commun

Compétences Budget
Ressources Humaines

les membres de la métropole
sont les communes

Compétences
et moyens délégués

Conseil
de la Métropole

Conseils
de territoire

AMP

spécificités de la métropole aix-marseille-provence

répartition des compétences entre métropole «centrale» et conseils de territoire

Sources : Loi MAPTAM, délibérations AMP - juillet 2020
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Plans, programmes, schémas métropolitains approuvés 
depuis la création de la Métropole

Plans, programmes,  
schémas en cours d’élaboration

• Agenda Mobilité (2016)

•  Agenda du Développement Économique (2017)

•  Projet métropolitain (2018)

•  Plan local d’urbanisme intercommunal du CT1 (2019)

•  Projet Partenarial d’Aménagement du centre-ville de Marseille (2019)

•  Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine, horizon 2030 
(2019)

•  Dispositif de production de l’offre foncière et immobilière à vocation 
économique – DOFIE, horizon 2032 (2018)

•  Stratégie métropolitaine de l’immobilier de bureau (2019)

•  Agenda numérique (2019)

•  Plan Vélo 2024 (2019)

•  Stratégie de lutte contre l’habitat indigne et dégradé (2018)

•  Schéma métropolitain de gestion des déchets (2017)

•  Plan de prévention des déchets ménagers et assimilés (2019)

•  Agenda environnemental (2018)

•  Livre Blanc de l’Énergie 2021 (2019)

•  Plan de développement de l’agriculture urbaine (2019)

•  Livre Bleu / Contrat de baie 2019-2021

•  Schéma de Cohérence Territoriale

•  Plans locaux d’urbanisme intercommunaux du CT2, CT3, CT4, CT6

•  Schéma d’urbanisme commercial (SDUC)

•  Stratégie de l’innovation

•  Schéma directeur du tourisme

•  Schéma de l’enseignement supérieur et de la recherche

•  Schéma directeur de l’emploi, de l’insertion et de l’économie sociale et 
solidaire

•  Plan de Déplacements urbains

•  Plans locaux de mobilités

•  Schémas directeurs de la mobilité

•  Plan piéton

•  Programme local de l’habitat

•  Contrat-Cadre métropolitain de la politique de la ville

•  Schéma directeur de l’alimentation en eau / Schéma directeur de 
l’assainissement / Schéma directeur des eaux pluviales

•  Plan Climat Air Énergie Métropolitain

•  Schéma d’ensemble des réseaux de chaleur et de froid

•  Plan de prévention du bruit dans l’environnement

•  Plan de continuité des activités en cas d’évènement majeur

•  Schéma égalité femmes-hommes

•  Projet alimentaire territorial (PAT)

•  Atlas de la biodiversité

•  Plan Paysage Métropolitain

Fonctionnement

•  Le Conseil de la Métropole de 240 élus, où chacune des 92 com-
munes est représentée a minima par son maire. Les plus grandes 
communes disposent de plusieurs élus : Marseille en a 102, Aix-en-
Provence 17. 

•  6 Conseils de Territoire : Marseille-Provence (CT1), Pays d’Aix (CT2), 
Pays Salonais (CT3), Pays d’Aubagne et de l’Étoile (CT4), Istres 
Ouest-Provence (CT5), Pays de Martigues (CT6). Ils peuvent être sai-
sis pour avis sur certains projets de délibération qui les concernent. 
Ils sont liés à la Métropole « centrale » par un pacte de gouvernance 
financier et fiscal. 

•  La Conférence métropolitaine des maires : instance de dialogue et 
de travail, au rôle consultatif.

•  Le Conseil de Développement : représente la société civile, rôle 
consultatif.

  

gouvernance de l’institution

Conseil de la 
métropole
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politiques métropolitaines engagées depuis 2016


